

Le 30 novembre 2010, le gouvernement ontarien a annoncé sa décision de maintenir le programme d’allocation de régime alimentaire spécial au lieu de l’annuler. Mais ils ont dit qu’ils allaient apporter des changements au programme. Cette fiche d’information vous explique le pourquoi de ces changements et une partie du contexte historique de ce choix.
Pourquoi le gouvernement allait-il annuler l’Allocation de régime spécial? 

Le 25 mars 2010, il a annoncé, avec son budget 2010, qu’il annulerait le programme d’allocation de régime alimentaire spécial et le remplacerait par un nouveau programme. 

Le nouveau programme devait être beaucoup plus restreint et ne s’appliquerait qu’aux personnes ayant un état pathologique «grave». Il y avait également un danger qu’au lieu de remettre aux gens de l’argent, le programme leur donne des coupons ou des suppléments alimentaires et nutritifs. Cette décision a surtout été prise pour trois raisons: 

1. En février 2010, le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario a statué que le programme de régimes alimentaires spéciaux imposait une discrimination aux personnes ayant certains états pathologiques. Le Tribunal a ordonné au gouvernement de résoudre le problème. 

2. En décembre 2009, le vérificateur général a dit que le programme semblait être utilisé incorrectement par certaines personnes et que le gouvernement devrait s’assurer de l’absence de fraude. 
3. Le budget du programme de régimes alimentaires spéciaux avait beaucoup augmenté, passant de 6 millions $ en 2006 à près de 250 millions $ l’année dernière. Le gouvernement a qualifié cette augmentation d’«insoutenable». 
Le gouvernement a affirmé que mettre fin au programme de régimes alimentaires spéciaux et créer un nouveau programme résoudrait ces problèmes. 

Des organisations et des individus ont dit au gouvernement que c’était la mauvaise décision. 
Le Réseau 25 en 5 pour la réduction de la pauvreté, l’Association des infirmières et infirmiers autorisés de l’Ontario et la Coalition d’action sur le POSPH ont travaillé fort à convaincre le gouvernement qu’il valait mieux garder le programme de régimes spéciaux. 

Ces organisations ont souligné que le gouvernement amorçait justement un examen du système de l’aide sociale, où tous les aspects d’Ontario au travail et du POSPH allaient être examinés en vue de les améliorer. Il était donc illogique de se débarrasser du programme des régimes spéciaux avant cet examen.
D’autres groupes et personnes ont organisé des rassemblements partout en Ontario et ont écrit au gouvernement pour l’informer d’à quel point les gens dépendaient de ces régimes. 
Le 30 novembre, le gouvernement a annoncé qu’il allait conserver le programme des régimes sociaux. Mais il a dit que le programme devrait être modifié pour résoudre les problèmes signalés par le Tribunal des droits de la personne et le vérificateur général.
Voici pourquoi il s’agissait d’une victoire
· Les gens vont continuer à recevoir de l’argent. Ce facteur est très important. Elles et ils obtiendront de l’argent pour acheter ce qui leur faut, au lieu de ne recevoir que des coupons et des suppléments alimentaires. 

· Plus de gens bénéficieront du nouveau programme de régimes spéciaux que si un tout nouveau programme avait été mis sur pied. Même si la liste d’états pathologiques reconnus change, la nouvelle liste n’est pas limitée aux seules conditions « graves » comme cela aurait été le cas avec un tout nouveau programme. 

· Les gens ayant certains états pathologiques recevront plus d’argent qu’ils et elles en reçoivent maintenant. (Pour plus de renseignements à ce sujet, voir notre Document d’information sur la façon de faire une nouvelle demande – le lien figure ci-dessous.) 
· Les changements contribueront à dissiper la perception que les bénéficiaires de régimes alimentaires spéciaux sont des « tricheurs ». 
· Cette décision prouve que lorsque les intervenant-es et les personnes vivant dans la pauvreté s’assemblent pour faire une critique fondée d’une décision, il est possible de faire changer d’avis le gouvernement. 

Pour plus de renseignements, consultez les sites Web suivants: 
Document d’information du CASR sur la façon de se réinscrire au programme des régimes alimentaires spéciaux:
· Regarder sous l’onglet «Quoi de neuf» à www.incomesecurity.org/index_f.html  

Renseignements sur les changements à l’allocation de régime alimentaire spécial, sur le site Web du ministère des Services sociaux et communautaires: 
· http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/special_diet_change.aspx 
Rapport du Comité d’experts en matière de régimes alimentaires spéciaux (version .pdf): 
· http://www.mcss.gov.on.ca/documents/fr/mcss/publications/social/special_diet_fr.pdf 
Site Web du CASR sur l’examen du système d’aide sociale: 
· www.sareview.ca  

Le CASR diffusera des mises à jour à mesure que d’autres renseignements deviendront disponibles. 

Consultez notre site Web au www.incomesecurity.org.
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